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 LLeess  ccoorrddééeess  ddee  llaa  rrééuussssiittee  
 
 

  DDééffiinniittiioonn  ddeess  ««  ccoorrddééeess  ddee  llaa  rrééuussssiittee  »»    
 
L’expression « cordées de la réussite »  désigne des partenariats, mis en place entre un ou plusieurs 
établissements d’enseignement supérieur (grandes écoles, universités), d’une part, des lycées à 
classes préparatoires et des lycées ou collèges d’autre part, qui ont pour objectif de promouvoir 
l’égalité des chances et la réussite des jeunes face à l’entrée dans l’enseignement supérieur, 
et notamment dans des filières d’excellence.   
 
La « tête de cordée » est systématiquement un établissement d’enseignement supérieur, qui peut 
conduire plusieurs cordées à la fois, avec différents lycées ou collèges « sources ».  
  

  OObbjjeeccttiiffss  eett  aaccttiioonnss    
 
Le partenariat entre ces établissements se traduit concrètement par la mise en œuvre d’actions 
multiples et structurantes : tutorat, accompagnement académique et scolaire, accompagnement 
culturel, internat ou hébergement, aides diverses…etc, qui constituent des réseaux de solidarité 
entre les divers niveaux d’enseignement.  
 
Ces cordées, qui sont animées par des jeunes des établissements d’enseignement supérieur, 
visent à lever les obstacles psychologiques ou culturels en créant, par un accompagnement adapté, 
un pont entre l’enseignement scolaire et l’enseignement supérieur et en montrant que des 
voies déjà empruntées avec succès peuvent l’être plus fréquemment encore par les élèves des 
générations suivantes. 
 
L’objectif est de faire changer le regard et les a priori que les jeunes portent sur ces filières, de 
faciliter, par la communication des expériences et la transmission des codes appropriés, le passage 
vers l’enseignement supérieur dans une perspective de réussite et d’ascension sociale.  
 
Le partenariat entre les établissements est systématiquement formalisé à travers une convention. 
 

LLeess  ccoorrddééeess  ::  ooùù  eett  ccoommbbiieenn  ??    
 
  Dès le 18 novembre 2008 : 100 cordées labellisées sur tout le territoire (voir carte des cordées 

labellisées par académie, ci-jointe)  
Certains partenariats labellisés « cordées de la réussite » sont très récents; d’autres, plus anciens, ont 
débuté il y 2 à 3 ans et méritent aujourd’hui d’être accompagnés et labellisés dans le cadre de cette 
opération. 
 
 En 2009, 125 cordées de la réussite seront labellisées au total sur l’ensemble du territoire 

français.   
 
AAccccoommppaaggnneemmeenntt  ffiinnaanncciieerr      
  Une enveloppe de 550000  000000  eeuurrooss  sseerraa  rrééppaarrttiiee  eenn  22000099 sur les 125 cordées.   

Valérie Pécresse, Ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, a souhaité soutenir un 
dispositif appelé à jouer un rôle déterminant dans la lutte contre les inégalités sociales et territoriales 
qui affectent encore aujourd’hui notre appareil d’enseignement supérieur. Un premier lot de 100 
cordées labellisées est présenté dans la liste ci-jointe ; une vingtaine de cordées supplémentaires 
seront labellisées dans les prochaines semaines. 
 
  Une attention particulière a été portée aux élèves issus des 60 lycées implantés dans les 

215 quartiers identifiés comme prioritaires dans le cadre de la Dynamique Espoir Banlieues 
(DEB) lancée par Fadela Amara, Secrétaire d’Etat chargée de la Politique de la Ville. 43 de 



ces lycées font d’ailleurs partie d’une cordée et la plupart d’entre eux sont sur le point de 
rejoindre une cordée en voie de constitution. A ce titre, les cordées de la réussite constituent l’une 
des contributions du ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche à la Dynamique 
Banlieues, en complément du financement apporté par la délégation interministérielle à la 
ville (1.500.000 euros en 2009 pour les 125 « cordées de la réussite » labellisées). 
 
LLee  rrôôllee  ddeess  eennttrreepprriisseess    
  De nombreuses entreprises, TPE, PME, mais aussi grandes entreprises, sur tout le territoire, (voir 

liste non exhaustive ci-jointe), sont partenaires des cordées de la réussite. Ce partenariat se traduit, 
dans la grande majorité des cas, par l’animation de simulations d’entretiens de recrutement, et 
par la mise à disposition d’offres de stages pour les jeunes impliqués dans le dispositif.  
 

  QQuueellqquueess  eexxeemmpplleess  ddee  ccoorrddééeess,,  ssuurr  ll’’eennsseemmbbllee  dduu  tteerrrriittooiirree    
 
  La cordée que l’Ecole centrale, HEC, l’ENSAM et l’ENS Cachan constituent avec le lycée 

Claude-Bernard à Paris et 10 lycées sources permet d’assurer le suivi d’étudiants issus de ZEP, de les 
faire bénéficier d’opérations culturelles et de faciliter leur hébergement.  
 
  La cordée BRIO (Bond pour la réussite par l’initiative et l’ouverture), pilotée à Nantes par 

l’école nationale de management Audencia et l’école centrale de Nantes, associe une 
vingtaine de lycées dans l’accompagnement de 55 élèves principalement domiciliés en zones 
urbaines sensibles. De nombreuses actions d’ouverture culturelles sont organisées avec le concours 
de 40 étudiants tuteurs et de 22 enseignants référents. Plusieurs entreprises contribuent au 
financement. 
 
  La cordée « Accès aux filières d’excellence » est conduite, dans l’académie de Reims, par 

les universités de Reims et de Troyes ainsi que par l’ENSAM et deux écoles de commerces. 
2 lycées à CPGE et 16 lycées sources y participent au bénéfice d’une centaine d’élèves qui sont 
accompagnés dans leurs projets d’orientation et leur développement personnel. 

  La cordée Optim, pilotée en Ile-de-France par l’ENSAM, en partenariat avec l’IUT de 
Ville-d’Avray. Ce partenariat s’adresse à de jeunes lycées issus de lycées situés en ZEP (zone 
d’éducation prioritaire). Cette cordée prend la forme d’un parrainage et d’un tutorat par des 
étudiants de l’IUT et de l’ENSAM, afin d’informer les jeunes, de les accompagner et de les soutenir 
tout au long de leur scolarité et de les guider dans la construction de leur projet professionnel. 

 
Focus : l’accès de tous à l’enseignement supérieur, une exigence au cœur de l’action du 

Gouvernement 
 
Notre pays est aujourd’hui confronté à une double exigence : 
 
- Porter à 50% d’une classe d’âge le taux de diplômés de l’enseignement supérieur. Cet objectif appelle un accueil plus 
large des bacheliers en poursuite d’études. Il comprend aussi une exigence de qualité afin que chacune des 
filières (licences universitaires, diplômes universitaires de technologie, brevets de technicien supérieur, classes 
préparatoires aux grandes écoles) soit pleinement porteuse de parcours de réussite. Le plan pluriannuel pour 
la réussite en licence (2008-2012) s’inscrit notamment dans cette perspective. 
 
- Garantir à tous l’égalité des chances qui fonde la cohésion sociale à la base du pacte républicain. A ce titre, il est 
indispensable d’assurer une plus large ouverture sociale dans l’ensemble des filières post-baccalauréat, en 
particulier dans celles qui mènent aux études longues. C’est cet impératif qui fonde par exemple l’objectif de 
porter à 30% le taux de boursiers en classes préparatoires, c’est-à-dire au niveau moyen observé dans 
l’ensemble de l’enseignement supérieur. Pour l’année 2008, ce taux est de 23%, soit 3% de plus qu’en 2007.  
 
Cette ouverture sociale ne pourra être concrètement mise en œuvre qu’à la condition de surmonter les 
obstacles qui conduisent encore trop souvent les enfants des familles les plus modestes à pratiquer 
l’autocensure et, parce qu’ils n’en connaissent pas les codes, à s’interdire de rejoindre, tant à l’université que 
dans les classes préparatoires, les formations d’excellence, alors même qu’ils en ont les capacités. 



SSoonntt  ppaarrtteennaaiirreess  ddeess  ««  ccoorrddééeess  ddee  llaa  rrééuussssiittee  »»……  
  

● SNCF 
 

● CCI italienne de Marseille 
 

● ESSILOR,  
 

● DALKIA,  
 

● COFATHEC 
 

● Coca cola-Entreprise 
 

● ARCELOR,  
 

● UEM Metz,  
 

● LEACH international (Sarralbe),  
 

● PSA(Metz),  
 

● EURIS 
 

● BOUYGUES, Fondation promotion des jeunes talents, fondation Schneider 
 

● MICROSOFT 
 
 
……mmaaiiss  aauussssii 
 

● Brasserie HEINEKEN 
 

● Caisse d’Epargne IDF, Fondations : AFS,  Deloitte, Sterwen, Murex, Vinci Energie 
 

● Entreprises partenaires de Passeport Telecoms : Alcatel-Lucent, Ericsson France, Gemalto, 
Nokia France, Nokia Siemens Networks, Orange, SFR 

 
● Schlumberger 

 
● Partenaires de la CPES d’Henri IV : fondation HEC-Télémaque, Accenture, FNAC, PUF, 
Armand Colin, La découverte, L’Oréal, Ernst & Young, Renault, Assystem 

 
 
 
CCeettttee  lliissttee  eesstt  nnoonn  eexxhhaauussttiivvee..  
 
 




